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AVIS AUX MEMBRES DE L’ASSOCIATION DES RETRAITÉES ET DES RETRAITÉS DE L’ÉDUCATION ET DES AUTRES SERVICES PUBLICS AU QUÉBEC (areq)

Dans un envoi précédent, la Régie de l’assurance maladie vous a communiqué de l’information sur l’obligation d’une personne de s’inscrire au régime public d'assurance médicaments lorsqu’elle cesse d’être admissible à un régime privé, ainsi que les modalités d’inscription et d’admissibilité.

Inscription au régime public

Si vous n’avez plus accès à un régime privé pour le remboursement de vos médicaments, il est important de procéder à votre inscription le plus tôt possible au régime public pour éviter un bris de couverture d’assurance médicaments et devoir assumer les frais complets de vos médicaments. L’inscription auprès de la RAMQ peut se faire en ligne sur le site Internet de la Régie ou en appelant au 1 866 761-4693. 

Médicaments d’exception

Dans certaines circonstances, un médicament qui était couvert par votre régime précédent d’assurance médicaments de base pourrait nécessiter une autorisation préalable de la Régie afin qu’il soit couvert. La Régie a donc mis en place des modalités administratives transitoires qui permettront le maintien exceptionnel, pour une durée limitée, de la couverture des médicaments nécessitant une autorisation préalable.

Mesures transitoires 

Si vous avez toujours en main une copie du formulaire « Autorisation médicaments ou patient d’exception » que votre médecin a transmis à la SSQ, nous vous invitons à nous le faire parvenir pour qu’il soit évalué selon le processus régulier.

Si ce n’est pas le cas et que vous désirez bénéficier de la mesure transitoire, le formulaire ci-joint doit obligatoirement être rempli et signé, selon les sections, par vous et votre pharmacien,  et nous être transmis par télécopieur ou par courrier. Veuillez noter que ce formulaire est également disponible sur le site Internet de la Régie et que vous pouvez le faire imprimer. L’autorisation se terminera à la date de fin de l’ordonnance ou de l’autorisation préalable donnée par la SSQ, jusqu’à concurrence de six mois à compter de la date de réception de la demande à la Régie. 

Nous vous rappelons que vous devrez consulter votre médecin pour faire remplir le formulaire « Autorisation médicaments ou patient d’exception » afin que la Régie évalue la demande et prenne une décision finale au-delà de la période transitoire.
Transfert des contributions

Le régime général d’assurance médicaments public prévoit une contribution maximale annuelle (déboursé annuel) dont le montant est présentement de 963 $. Une personne qui change de régime d’assurance médicaments en cours d’année peut demander le transfert de ses contributions à son nouvel assureur afin de ne pas payer plus que la contribution annuelle prévue par la loi. Pour ce faire, la personne doit, dans un délai de six mois, demander à son assureur d’origine de lui fournir un état de ses contributions pour l’année et transmettre ce document à son nouvel assureur.

Ainsi, si vous adhérez au régime public d’assurance médicaments de la RAMQ et que vous prévoyez dépasser la somme de 963 $ en 2011, nous vous invitons à communiquer avec la SSQ pour obtenir votre état des contributions pour l’année 2011 et à nous le transmettre avant le 30 septembre 2011 à l’adresse suivante :

Régie de l’assurance maladie du Québec

Case postale 6600

Québec (Québec) G1K 7T3
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